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COMPTE RENDU D’ACTIVITES
ET COMPTE RENDU FINANCIER STATUTAIRES
du 1er septembre  au 31 août  de l’année scolaire

Année scolaire 

20../20..
(à compléter)

Établissement : 

Adresse : 
 

CP :        Commune : 

Email : 
Tél.                           Fax.  

N° d’affiliation à l’OCCE :   

Compte financier
ouvert par l’Association Départementale OCCE

pour la coopérative ou le foyer

Nom de la banque : 

Agence : 

N° de compte : 

 

Exemplaire à conserver

Commission de contrôle des comptes de la coopérative ou du foyer OCCE

Date de la réunion :                                                  Lieu : …………………………………………………………………..

Contrôle des comptes :   de la coopérative       du foyer coopératif             pour  ….. classes ou clubs

La commission donne quitus de la gestion de la coopérative / du foyer au mandataire suivant :

M…………….……………………… 

Observations éventuelles de la commission :

……………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………

Vérificateurs aux comptes :

Nom Prénom Qualité (enseignant non mandataire, parent, autre) Signature*

_ _  /  _ _  /  20..

Cachet de l’établissement

Mandataire(s) 20.. 20..

 Mme  Melle  M …………….……………… Prénom………………….. 

Signature(s) * :

* Attention     !   Les signatures valident les comptes 
de la coopérative ou du foyer .
Avant  signature,  le  mandataire  aura présenté  sa 
comptabilité  et  toutes  pièces  justificatives 
nécessaires (factures et extraits).

Tous les documents (cahiers sauvegardes informatiques, pièces justificatives, extraits de comptes, chéquiers utilisés…) doivent être  
obligatoirement conservés en archives, dans l’établissement scolaire, pendant 10 ans.


